
Existe-t-il une limite d’âge légale pour certaines professions au
Luxembourg ?

Réponse courte

Il existe des limites d’âge légales pour certaines professions au Luxembourg, mais uniquement lorsqu’un texte

spécifique (loi, règlement, arrêté) l’impose. La règle générale est l’absence de limite d’âge pour l’accès ou le maintien

dans l’emploi, sauf pour l’âge minimum légal (15 ans) et l’âge légal de départ à la retraite.

Certaines professions réglementées ou présentant des exigences particulières de sécurité ou d’aptitude physique (ex

: conducteurs de transport en commun, policiers, militaires, pilotes de ligne) peuvent être soumises à des limites

d’âge spécifiques ou à des contrôles d’aptitude médicale renforcés. En dehors de ces cas expressément prévus par

la loi, toute restriction d’âge est interdite et considérée comme discriminatoire.

Définition

La limite d’âge légale correspond à l’âge à partir duquel l’accès, l’exercice ou le maintien dans une profession sont

interdits ou restreints par la loi. Au Luxembourg, la règle générale est l’absence de limite d’âge pour l’accès à

l’emploi ou le maintien dans l’emploi, sous réserve du respect de l’âge minimum légal pour travailler et de l’âge

légal de départ à la retraite. Certaines professions réglementées ou présentant des exigences particulières de

sécurité, de santé ou de capacité physique peuvent toutefois être soumises à des limites d’âge spécifiques.

Conditions d’exercice

L’âge minimum pour travailler au Luxembourg est fixé à 15 ans révolus, conformément à l’article L.341-1 du Code du

travail. Certaines professions imposent des limites d’âge supérieures, notamment dans les secteurs où la sécurité

des personnes ou la protection de la santé publique l’exigent.

Parmi les professions concernées, on peut citer :
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Les conducteurs de véhicules de transport en commun, soumis à un âge minimum (généralement 21 ans pour

les conducteurs d’autobus) et à des contrôles médicaux renforcés à partir de 60 ans, sans limite d’âge absolue

mais avec une aptitude médicale obligatoire.

Les agents de la fonction publique, pour lesquels certains concours ou accès à des corps particuliers peuvent

prévoir une limite d’âge supérieure, fixée par voie réglementaire, notamment pour les carrières nécessitant une

aptitude physique particulière (ex : police, armée, douanes).

Les professions réglementées telles que pilotes de ligne ou contrôleurs aériens, soumises à des limites d’âge

fixées par des textes spécifiques pour des raisons de sécurité.

Les professions médicales et paramédicales, qui ne sont pas soumises à une limite d’âge légale, mais dont

l’aptitude physique et mentale peut être contrôlée lors du renouvellement de l’autorisation d’exercer.

Modalités pratiques

L’application d’une limite d’âge légale doit résulter d’un texte spécifique (loi, règlement grand-ducal, arrêté

ministériel). L’employeur ne peut instaurer de limite d’âge contractuelle ou conventionnelle que si celle-ci est

expressément prévue par la réglementation applicable à la profession concernée.

Toute restriction d’âge non prévue par la loi est susceptible d’être considérée comme discriminatoire au sens de

l’article L.241-1 du Code du travail. Pour les professions soumises à un contrôle d’aptitude périodique (ex :

conducteurs, pilotes), le maintien dans l’emploi dépend du résultat de ces examens médicaux, qui peuvent devenir

plus fréquents avec l’âge. En cas d’inaptitude médicalement constatée, la cessation d’activité peut être imposée

indépendamment de l’âge légal de la retraite.

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent systématiquement vérifier, avant l’embauche ou lors du maintien en poste, l’existence

éventuelle d’une limite d’âge légale applicable à la profession concernée. Il est recommandé de consulter les textes

réglementaires spécifiques à chaque secteur et de solliciter, le cas échéant, l’avis de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) ou de l’autorité de tutelle compétente.

Toute décision fondée sur l’âge doit être strictement justifiée par une disposition légale ou réglementaire. En

l’absence de texte, toute limitation d’âge dans le recrutement ou le maintien dans l’emploi expose l’employeur à un

risque de contentieux pour discrimination fondée sur l’âge. Les procédures internes doivent intégrer un contrôle

systématique de la conformité des critères d’âge avec la législation applicable à la profession.
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Cadre juridique

Code du travail :

Article L.241-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.341-1 à L.341-3 (âge minimum d’admission à l’emploi)

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État, articles relatifs aux conditions

d’accès et de maintien dans certains corps

Règlements grand-ducaux et arrêtés ministériels relatifs aux professions réglementées (ex : transport, aviation

civile)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la discrimination fondée sur l’âge et la

validité des limites d’âge professionnelles

Principes généraux d’égalité de traitement et de non-discrimination issus du Code du travail et de la législation

européenne applicable au Luxembourg

L’instauration ou l’application d’une limite d’âge non prévue par un texte légal expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales

pour discrimination. Il est impératif de vérifier la base légale avant toute décision relative à l’âge dans le cadre professionnel. Toute

décision doit être documentée et justifiée, et l’encadrement humain doit être assuré lors de la mise en œuvre de mesures liées à l’âge.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_341-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_341-3

